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Appel à candidatures 
 pour l’obtention de bourses d’études 

 dans les Universités Japonaises 

La Direction Générale de la Coopération Internationale au Ministère de 
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Technologie 
informe que l’Ambassade du Japon a annoncé l’ouverture des candidatures pour les 
bourses octroyées par le Gouvernement Japonais pour l’année fiscale 2010. 

Plusieurs types de bourses sont disponibles selon le profil de la formation des 
intéressés et notamment : 

- Une bourse pour les bacheliers pour étudier dans les « College of Technology » 
au Japon d’une durée de 4 ans à partir du mois d’avril 2010 jusqu’au mois de mars 
2014 (y compris une année d’étude de la langue japonaise) dans les filières 
suivantes : génie mécanique, génie électrique et électronique, ingénierie des réseaux 
d’informations et de communications, ingénierie des matériaux, architecture et génie 
civil, ingénierie maritime et autres. 

- Des bourses pour les diplômés des facultés, écoles supérieures et instituts : 
(Licence, Maîtrise ou Mastère) appelés « Research Students », d’un montant 
minimal de 2100 Dinars par mois plus les frais du voyage international. La bourse 
est d’une durée d’un an et demi à deux ans y compris six mois d’étude de la langue 
japonaise et elle couvre toutes les disciplines. 

Pour de plus amples informations sur les modalités d’octroi des bourses, le 
téléchargement des formulaires de candidature et les critères de selection, les 
candidats sont invités à consulter les deux sites web suivants : 

http://www.studyjapan.go.jp/en/ (scholarship2010) 
http://www.tn.emb-japan.go.jp (Etudes aux Japon) 
Une copie du dossier dûment complet, devra être déposée ou envoyée à la 

Direction Générale de la Coopération Internationale au Ministère de l’Enseignement 
Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Technologie et ce avant le 16 mai 
2009. 

 


